
Liberti • Égalité • Fraterniti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION DU BUDGET Paris, le 1 1 SEP. Z017 

TÉLÉDOC 242 

139, RUE DE BERCY 

75572 PARJS CEDEX 12 LE MINISTRE DE L'ACTION 
ET DES COMPTES PUBLICS 

NOR CPAB1725378C 

À MESDAMES ET MESSIEURS LES MINISTRES 
ET SECRÉTAIRES D'ÉTAT 

No interne DF-lBPB-17-3469 

Objet 

P.J. 

À L'A TTENT/ON DE MESDAMES ET MESSIEURS LES 
RESPONSABLES DE LA FONCTION FINANCIERE 

MINISTERIELLE ET 

LES DIRECTEURS DES AFFAIRES FINANCIER ES ET LES 
RESPONSABLES DE PROGRAMME 

Projet de loi de finances pour 2018 : élaboration des projets annuels de performance 
-intégration du grand plan d'investissement 

l 

Cette circulaire complète la circulaire du 25 juillet 2017 relative aux projets annuels de 
performance (P AP). 

Le Grand plan d'investissement (GPI) de 50 Md€ annoncé par le Président de la 
République, permettra d'accompagner les réformes et contribuera à renforcer le potentiel 
économique de la France. Conformément au principe de responsabilisation voulu par le 
Gouvernement, et afm de donner aux ministres une pleine visibilité sur 1' ensemble de leurs moyens, 
les actions du GPI relevant de la compétence des ministères ne seront pas portées par un budget 
distinct du budget de 1 'État. Les crédits de chaque ministère arbitrés dans les phases de 
budgétisation et de répartition comprennent donc les moyens budgétaires identifiés au titre du GPI 
comme indiqué dans les lettres plafonds1

. Le détail de chaque action du GPI et les moyens 
budgétaires correspondants, identifiés au sein des crédits ministériels, seront déterminés par le 
cabinet du Premier ministre et communiqués aux ministères. 

Afm de retracer précisément les crédits des ministères qui relèvent du GPI, les P AP des 
missions contenant des crédits identifiés au titre du GPI comprendront les rubriques spécifiques 
suivantes. 

1. Une présentation, au sein de la partie << présentation stratégique à la mission » du 
PAP, de la trajectoire 2018-2022 des crédits identifiés au titre du GPI2

, complétée par 
un passage littéral qui précisera : 

en quoi la dépense relève du GPI : rattachement à l'une des trois priorités du 
plan : augmenter le potentiel de production ; accélérer la transition énergétique ; 
réduire structurellement la dépense publique ; 

1 Extrait des lettres plafonds : «Les conférences de répartition do;vent permettre d'identifier les actions et moyens qui 
seront labellisés GPI dans les projets annuels de performance». 
2 En complétant le tableau présenté en annexe 1 
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de quel axe sectoriel du GPI la dépense relève : la formation et les compétences, 
la transition écologique et énergétique, la santé, l'agriculture, la modernisation des 
administrations publiques notamment grâce à la numérisation, les transports et 
équipements collectifs locaux, et l'enseignement supérieur, la recherche et 
l'innovation ; 

- le caractère temporaire des dépenses ; 

toute autre précision sur la dépense qui paraîtra utile à son suivi. 

2. Pour les actions strictement nouvelles du GPI (plan d'investissement dans les 
compétences, fonds pour la réforme de l'État), des actions spécifiques devront être 
créées dans la partie «justification au premier euro » du P AP, et accompagnées 
d'indicateurs de performance spécifiques dans la pmiie «performance » du P AP. 
Pour les autres actions GPI, les crédits pourront être présentés sur des actions déjà 
existantes du P AP si leur finalité est identique. Dans tous les cas, les crédits liés au 
GPI devront faire l'objet d'un suivi ad hoc qui devra consister en la création 
d'actions ou de sous-actions spécifiques dans les P AP ou, à défaut, de nouvelles 
activités dans le référentiel d'activités afin de pouvoir en retracer précisément 
]'exécution. Par ailleurs, une prochaine circulaire précisera les modalités de pilotage 
en exécution des crédits liés aux actions GPI. 

Vos services pourront prendre contact avec leurs correspondants habituels 
de la direction du budget pour toute question. 

Pour le Ministre et par délégation 
La directrice du 

Amélie VERDIER 
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Annexe 1 – Trame pour la présentation de la trajectoire 2018-2022 des actions GPI  

 

 

En Md€  2018 2019 2020 2021 2022 

Action GPI 1  
AE X X X X X 

CP X X X X X 

Action GPI 2 
AE X X X X X 

CP X X X X X 

… … … … … … … 

 


